
 
 
 
 
 
 

Province de Québec 
MRC d’Acton 
Municipalité d’Upton 

 
Session spéciale, dûment convoquée, du conseil de la Municipalité 
d’Upton tenue le vendredi, 16 octobre à 9h30 à laquelle sont 
présents : 

 
Le maire, monsieur Yves Croteau. 
 
Les conseillers : messieurs :  Robert Leclerc; 
     Guy Lapointe; 
     Robert Leclerc; 
     Richard Sabourin. 
 
La conseillère,  madame Nicole Ménard. 
 
La conseillère madame Barbara Beugger est absente. 
 
Le conseil forme quorum sous la présidence de monsieur le maire. 
 
La directrice générale, madame Cynthia Bossé, agit à titre de 
secrétaire du conseil. 
 
Certificat de signification 
 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que j’ai dûment 
signifié un avis spécial de convocation le 13e jour d’octobre par 
communication écrite à tous les membres du conseil ci-haut 
mentionnés. 
 
Signé à Upton ce 16e jour d’octobre, 
 
 
 
Cynthia Bossé 
Directrice générale 
 
 
Moment de réflexion 
 
L’assemblée débute à 9h30 par un moment de réflexion. 
 
Constatation de l’avis de convocation 
 
Les élus constatent que l’avis de convocation a été signifié selon la 
Loi. 

315-10-2015 
Par conséquent, IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Guy Lapointe, 
appuyé par monsieur Claude Larocque ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
des conseillers et de la conseillère que soit adopté l’ordre du jour tel 
que signifié, et ce, comme suit : 
 
1. Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
 volontaires ou à temps partiel; 
2. Programme de la Taxe sur l’essence et de la contribution du 
 Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
3. Période de questions; 
4. Levée de l’assemblée. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
1. Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
 volontaires ou à temps partiel 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et 
les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifié pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers à temps partiel 
qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton prévoit la formation de deux 
pompiers à temps partiel au cours de la prochaine année pour répondre 
efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit transmettre sa demande au ministère de 
la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC d’Acton en conformité avec 
l’article 6 du Programme; 

316-10-2015 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Robert Leclerc, appuyé par 
madame Nicole Ménard ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers et de la 
conseillère de présenter une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC 
d’Acton. 

 
2.  Programme de la Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
 (TECQ) pour les années 2014 à 2018 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2014 à 2018; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire; 

317-10-2015 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Guy Lapointe, appuyé par 
madame Nicole Ménard ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers et de la 
conseillère : 



 
 
 
 
 
 
 

 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle; 
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 
et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 
infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligé découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 
 
QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire; 
 
QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28,00 $ par habitant par année, soit un total de 
140,00 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 
QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions 
de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars prochain. 

 
 

3. Période de questions 
 
Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une décision du 
Conseil municipal sont consignées au procès-verbal. 
 
 
4. Levée de l’assemblée 

318-10-2015 
IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Claude Larocque, appuyé par monsieur Richard 
Sabourin ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers et de la conseillère que 
soit levée la présente assemblée à 9h50. 
 
 
_______________________________ 
Yves Croteau 
Maire  
 
 
_______________________________ 
Cynthia Bossé 
Directrice générale  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DES CRÉDITS 
 

Selon l’article 961 du Code Municipal du Québec, je, Sylvia 
Ouellette, directrice générale adjointe de la Municipalité 
d’Upton, certifie que la Municipalité dispose de crédits 
suffisants pour les dépenses autorisées lors de la présente 
assemblée. 
 


